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Communiqué de presse de la CFDT  

sur le CSFPT (Conseil supérieur de la fonc�on 

publique territoriale) du 27 février 2019 

 

La CFDT a fait le choix de siéger pour exprimer son 

opposi�on au projet de loi et faire part de ses 

proposi�ons. Le gouvernement doit entendre le 

rejet du projet de loi tel qu’il est présenté.  

 

Seule la CFDT est venue siéger afin de demander la 

tenue d’une forma�on spécialisée pour déposer 

ses amendements. De leur côté, les employeurs 

ont siégé. 

 

Le ministre DUSSOPT assistait à la séance et a été 

interpellé sur le calendrier par la CFDT. 

 

Claire Le CALONNEC, secrétaire générale 

d’INTERCO CFDT, a rappelé la nécessité du 

dialogue avec les employeurs et le gouvernement 

sur cet important projet de loi de réforme de la 

fonc�on publique et les priorités de la CFDT. 

 

Même si le gouvernement n’a pas souhaité 

allonger le calendrier, la CFDT a obtenu la tenue 

d’une nouvelle forma�on spécialisée le 7 mars 

prochain, avant la séance plénière du 18 mars. 

 

Le ministre s’est rendu disponible pour échanger 

avec les employeurs et les organisa�ons syndicales 

présentes.  

 

 

 

Même si les employeurs n’ont pas saisi ce5e 

opportunité, la CFDT a présenté ses proposi�ons : 

 

- Sur le temps de travail : le projet de loi revient 

aux 1 607 heures, la CFDT propose 

35h hebdomadaires, 

 

- Sur les temps non complets : le projet de loi 

élargit le recours aux contrats, la CFDT privilégie les 

recrutements de fonc�onnaires et des 

groupements d’employeurs afin de perme5re 

de compléter les temps de travail, 

 

- Sur les transi�ons professionnelles : le projet de 

loi prévoit un disposi�f en cas de restructura�on 

pour l’Etat et l’Hospitalière ; la CFDT demande de 

l’appliquer à la Territoriale pour prévenir l’usure 

professionnelle et favoriser les secondes carrières. 
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ACTUALITÉ 

Reprise de la négociation sur l’encadrement 

Définir l’encadrement 
 

S’agissant de la défini�on de l’encadrement, ce5e 

séance a été l’occasion pour les organisa�ons 

syndicales de lister l’ensemble des thèmes qu’elles 

souhaitaient voir aborder.  
 

La CFDT s’inscrit dans une vision dynamique et 

moderne de l’encadrement, ce qui suppose de 

par�r des dimensions spécifiques de son ac�vité et 

de la réalité de ses condi�ons d’exercice, et non 

pas de la simple appartenance à un régime de 

retraite ou autre.  
 

L’idée est de repar�r de l’accord interprofessionnel 

rela�f aux cadres de 1983, tout en tenant compte 

de probléma�ques telles que      la dis�nc�on cadre 

manager et expert, la qualité      de vie au travail 

(charge de travail, droit à la déconnexion, 

concilia�on des temps de vie professionnels / 

personnels / syndicaux), la responsabilité, la 

déléga�on de pouvoirs, l’autonomie mais aussi 

l’épineuse ques�on de l’éthique professionnelle, 

ainsi que l’évolu�on des salaires. 
 

La CFDT rappelle par ailleurs qu’il existe un 

référen�el de compétences européen (niveaux de 

cer�fica�on) intégré au Code du travail depuis le 

1er janvier 2019. 
 

Si les organisa�ons patronales semblent ré�centes 

à l’idée d’étendre le champ de l’encadrement, ou 

même d’envisager de nouveaux droits pour les 

cadres, la CFDT portera ses revendica�ons tout au 

long des négocia�ons. 

Négocia�on sur l’encadrement :  

une reprise… en douceur 

 

Après des débuts difficiles et plus de 10 mois 

d’interrup�on, la négocia�on entre organisa�ons 

syndicales et patronales sur l’encadrement a enfin 

repris son cours le 24 janvier au MEDEF. 
 

Ce5e séance de reprise a été courte mais a été 

l’occasion de rappeler le contexte dans lequel a été 

amorcée ce5e négocia�on, et d’aborder deux 

points essen�els : la sécurisa�on de la prévoyance 

des cadres (1,5% de co�sa�ons) et la défini�on de 

l’encadrement. 
 

Sécuriser la prévoyance des cadres 
 

S’agissant de la prévoyance, l’objec�f du MEDEF 

est clair : clore le sujet au plus vite. 

Selon lui, les incer�tudes engendrées par la fusion 

AGIRC-ARRCO ont en grande par�e été levées. 

D’une part, l’ANI du 17 novembre 2017 sécurise et 

pérennise le principe même de la prévoyance selon 

les mêmes références de couverture que l’accord 

de 1947. D’autre part, une direc�ve de la Direc�on 

de la sécurité sociale (DSS) s’engage à maintenir les 

exonéra�ons sociales et fiscales sur les accords de 

prévoyance rendus caducs par la fusion des 

régimes AGIRC et ARRCO. 
 

Si la CFDT n’est pas opposée à l’idée de temporiser 

provisoirement les discussions sur la prévoyance, 

elle refuse l’idée d’écarter défini�vement ce sujet. 

Si nécessaire, il conviendra d’y revenir, voire de 

formaliser juridiquement le disposi�f. 

L’idée n’est pas de reme5re en cause le montant 

affecté à la prévoyance, mais de sécuriser ce taux 

et ses bénéficiaires, afin de ne me5re en difficulté 

ni les entreprises, ni les salariés. Car, force est de 

constater qu’aujourd’hui encore de nombreux 

salariés ne sont pas couverts par des accords de 

prévoyance de branche.  
 

La CFDT a porté l’idée d’un appel d’offres na�onal 

pour un panier « prévoyance » sélec�onné afin que 

toute entreprise qui n’est pas couverte par un 

accord de branche puisse adhérer à l’offre retenue. 

Elle a aussi demandé une discussion sur les 

garan�es couvertes par le 1.5%. 
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